TARIF DES DOUANES - ANNEXE
VIII -1

Section VIl

PEAUX, CUIRS, PELLETERIES ET OUVRAGES EN CES MATIERES;
ARTICLES DE BOURRELLERIE OU DE SELLERIE; ARTICLES DE VOYAGE,
SACS A MAIN ET CONTENANTS SIMILAIRES; OUVRAGES EN BOYAUX

Emis 1 janvier 2026



